FUSION SIMPLIFIEE VERTICALE
(Résolutions des administrateurs)
(Filiale)

(Dénomination sociale)
RESOLUIONS DES ADMINISTRATEURS
EN DATE DU

FUSION SIMPLIFIEE VERTICALE AVEC (Nom de |,

L 4
ATTENDU QUE ......cccceeevvereennen. (Nom de la société mere)@@été itué i
émis en vertu des dispositions de la Loi canadienne sur les socie ar actions, en date d
(date);

ATTENDU QUE Ia totalité des actions émises et

ATTENDU QUE Ia Société des1
dispositions de l'article 184(1) e

IL EST RESOLU :

............................ (Dénomination sociale)
Résolutions des administrateurs — Fusion
Endatedu ......cccoooiiiins
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